
COMMUNES

C'est-à-dire on comité des subsides:
..ou sur des crédits qui figurent daus le

lnî'ldget dles dépenses.
Encore ici, <'e sciait en comhité des sub-

ýzîdes. Il pioursuiit:

Les députés peuv eut traiter diverises questions
sur, la notion dlemandant que l'Urateur quitte
le fauteutil sans qu'aucun amiendlement i it été
proposé: mais, dlès que le débat a pris fin sur
une certaine question et qu'une autre surgit, ils
lie piwvlt et discuter la premnière.

Je prétends donc que mon aineudemrent
repoce sur une question de principe et non dle
simple détail. De plus, le bill n' 104 portant
.ur le prolongement de pouvoirs après le 15
mai, pour une durée limitée, ne comporte
pas tout ce que comprend mon amendement.
Cela peuit être sous-entendu, mais l'amende-
ment contient des questions que n'embrasse
pas le projet (le loi actuellement soumis à la
Chambre. .Je maintiens donc, monsieuir l'Ora-
teur, qtue, pîour toutes ces raisons, l'amende-
meut est ré"gulier-.

Le très lion. M. ST-,lAURENT: Je suis
lonvaIincui qtue l'honorable député de Rose-
town-Biggar (M Coldwell) tient plus ;à l'ap-
plication rigoureuse dii Règlement qti'à tou t
avantage temporaire que pourrait lui conférer
<ne motion quelconque soumise à la Chambre.
Partant (le cette idlée, je formuilerai quelques
observ ations en réponse aux arguments qili
vienît d'apporter.

L'honorable dlépuité vient (le lire un coin-
inentaire qu'atténuie, cepeii<lant, la règle géné-
rale voulant qt'auicuiie question ne fasse
l'objet <le dleux débats au cours d'une même
session. Voilà l'explication au commentaire
qute Votre Honneur a signalé aux honorables
députés. Il est hors de doute qu'au cours du
débat sur le bill n0' 104, la Chambre étudiera
a fond les articles devant demeurer' souis
régie, ceux qui devraient être de nouveau
assujettis à une régie et ceux enfin qui doivent
être libérés de toute régie. C'est sur cette
mesure formelle, dont la Chambre est pré-
sentement saisie. (tio le Parlement devra se
pirononcer. Le Parlemnent dlevra décider dans
laquelle les trois catégories stuivantcs se ran-
geront ]vý dix ers produiit, 1) Ci lix qui seront
sO1List, au< 'x régies ; 2) ceux q iii demieure-
ron tssliti au<x régies, et 3) cclix qui.
s'il en est, seront de nouveau soumis auîx régies.
Le Parlement ne demandera pas seulement au
Gouvernement d'étudier quelque chose; il
prendra une décision qui liera la population
canadlienne. C'est à cette occasion-là qu'il
conviendra, à mon sens, d'étudier les questions
soulevées par le purojet d'amendement à la
motion invitant la Chambre à se former cii
comité (les subsides.

[M. Coldwell.1

Il est une autre objection que Votre Hon-
rieur <l'a l'as signalée à la Chamrbre. Je v eux
pariler (le l5amendeient que ]'honor'able dé-
puité aî proposé le 3 février, ait début de la
'ýession. à la motion relative à l'adresse à pré-
senter' à Son Excellence. L'honor'able député
a alois proposé un vote de censure à l'endroit
(les conseillers (le Son Excellence ptarce que
leiîi' condluite dénotait une tendance àu laboi-
(Ion précipité des régies. Cette question a été
étudiée d'une façon générale lors du dlébat sur
l'Adresse. L'amendement, mis aux voix, a
été rejeté. On a donc saisi alors l'occasion dle
<débattre à fond les principes d'ordre général
<lui étaient en jeu, et la question a été réglée.
L'étude du bill n' 104 offrira ulie autre (<cea-
sion dle déterminer les articles quec l'h<onorable
député et d'autres peut-être voudront assu-
jettir de nouveau aux régies. C(' que je veux
faire cesri,('est que cette quiestion a été
réglée, dans ses grandes lignes, par un vote de
la Chambre. Les cas précis où la réglementa-
tien s'impose de nouveau ser-ont réglés. noîî
sousý1 forme de souhaits, <nais sous formie (le
<décisions (tue devront prendre les l<onorables
<dépuités lois (le l'étude dlu bill <10 104 et qui
les lieront. L'honorable d1épuité reconnaîtra,
je croîs, (tue nous aurons alors uiîe meilleure
occasion <le prendre des mesures *efficaces a
propos (le denrées pairticulière., qu'en ce,
mioment-ci. étatnt <donné que lious somnmes
.simplemenit eni présence dlune propositionc
ressemblant (le très près iLl'lmen<leme-nt dui
3 février'.

M. KNOWLES: Monsieurî l'ateuîr, permet -
tcz-îîoi dc formutler une brève oh-t reation en
marge du <appel a <i Règlemîent . Matl gré 'e quo
v ient de déclarer' le leader dIli Gouvernemnt,
je vou., prie de noter' qu'il existe une (lifférenie
mlarquée enti:e l'amendement tpioposé par
l'honorable dépuité de Rosetowni-1iggai' eo. le
bill n0 104 dl'une part, et l'ainenîlcuient du 3
février' d'autre part. .Au sujet <le ce demie r
amendement, je signalerai qu'il exprimait uu
regret relativemen t au<x actes <lit Gouverne -
ment,. Ce n'étaîit pas~ une motin foîrmelle ré'-
clamnant des mesures précises comume celles que
demande l'amendemuent qui tvient <I être pro-
posé. D'autre part, en ce qui conicerne le bui
n0 104, je dois dire que ce projet de loi confère
ail Gouivernement,. entre autres pouvoirs, celui
de maintenir la r-égie des prîix s'il le dlésire'.
L'ain denit ut a use î<urîén buea<tutup '
large.

M. HOMI'TH : Non; lin y <k îî.îîdî ý4rii-
plemient < tue la quîest ion soit é t ii tt

M. ICNOWLES : L'aii(nîîxdiineuît tend <t e-

qu'on étudîie la quies'tion dii rétablissemnt dle
la régie (les prix et qu'eon prnne uies <.îe
immédiîates à <'e piropos.


